Poulpier
Le poulpier est constitué d’une filière sur laquelle sont fixés des pots (pots de conserve). Au niveau de chaque filière, sont attachés 50 à 100 pots, non appâtés, séparés entre eux de 6 m à 8 m. Chaque marin possède plusieurs filières. 

Le poulpier est utilisé, durant toute l’année uniquement dans les provinces de Nador et Berkane pour la capture du poulpe. 

Ils sont calés à des profondeurs variant, généralement, entre 10 m et 50 m, sur des fonds sableux.
